
SÉANCE ORDINAIRE DU 14 FÉVRIER 2011 À 19:30 HEURES : 
 
À la séance ordinaire tenue le 14 février 2011 à la salle municipale, sont 
présents les conseillers(ères) : Diane Talbot, André Tousignant, Stanley 
Boucher, Michèle Thériault, Kevin Mackey et Michel Choquette sous la 
présidence de la mairesse Mme Nathalie Bresse. 
 
Daniel St-Onge, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent. 
 
Ouverture de la séance ordinaire à 19:30 heures.  
 
2. 

2011-02-30 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

1. Ouverture  
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 
3. Adoption du procès-verbal: 

3.1 Séance ordinaire du 10 janvier 2011 
 
4.  1ère période de questions  
 
5. Ouverture, étude et/ou acceptation des soumissions 
 Aucune 
 
6. Information au conseil et correspondance 

Dépôt la liste de correspondance au 31 janvier 2011 
 

7.  Rapports des comités  
7.1   Finances – Subventions :  

7.1.1 Adoption des comptes à payer 
 

 7.2 Autres comités : 
  7.2.1 Rapport des membres du conseil de leur comité respectif. 
 
8.  Affaires nouvelles 

8.1 Résolutions à adopter : 
8.1.1 Acceptation de la programmation des travaux dans le programme   

TECQ 
8.1.2 Appel d’offres des Consultants SM Inc. – deuxième appel d’offres 

pour les travaux aux biodisques et poste de pompage Blouin 
8.1.3 Politique contre le harcèlement psychologique 
8.1.4 Offre de service de l’entreprise Aquatech 
8.1.5 Contribution annuelle – Journal Le Haut-Saint-François 
8.1.6 Contribution annuelle - Chambre de commerce du Haut Saint-

François 
8.1.7 Renouvellement du contrat de service avec l’entreprise 

PenseWeb.com 
8.1.8 Formation / Plan des mesures d’urgence 
8.1.9 Modification de la résolution no. 2011-01-22 
8.1.10 Nomination des délégués au Comité Loisir de la MRC  du HSF 

pour l’année 2011 
8.1.11 Surplus affecté pour les travaux du Centre multifonctionnel et les   

bandes de patinoire 
8.1.12 Aide gouvernementale dans le Programme d’infrastructure de 

loisir (PIL) 
8.1.13 Demande de dérogation mineure no. 2010-11-0001 
8.1.14 Annulation de la résolution no. 2008-04-80 
8.1.15 Journées de la persévérance scolaire 

  
  9.  Adoption des règlements 

Aucun 
 



10. Avis de motion à donner –  
Aucun 
 

11. Varia affaires nouvelles  
Aucune 
 

12. 2ième période de questions 
 
13. Levée de la séance ordinaire 
 
14. Prochaine séance ordinaire : Lundi le 7 mars 2011 à 19 h 30 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Kevin Mackey,  APPUYÉ PAR  la 
conseillère Diane Talbot  ET RÉSOLU QUE,  le contenu de l’ordre du jour 
de la séance ordinaire du 14 février 2011 soit approuvé et adopté tel que 
déposé.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
3. 

2011-02-31 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL : 
 

IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller André Tousignant,  APPUYÉ PAR  la 
conseillère Michèle Thériault   ET RÉSOLU QUE, le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 10 janvier 2011 soit approuvé et adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
  
4. 

1IÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS   (début 19 h 37)  
 
Monsieur Bertrand Ash:  

� Mentionne que le trottoir était glissant samedi dernier et que l’on 
devrait penser à faire de l’épandage d’abrasif les fins de semaine; 

� Se questionne au sujet des augmentations des taux de taxe; 
� Demande si c’est normal que l’on souffle la neige de la patinoire avec 

des gens qui joue au hockey. 
 

Monsieur Roger Pomerleau: Se questionne au sujet du dossier 
concernant l’article 59. 

 
Madame Pierrette Hardy:  

� Demande le nom de l’entreprise qui vidange directement dans le 
réseau d’égout; 

� Demande qui a enlevé les décorations du carnaval au Parc 
Pomerleau. 

 
Monsieur Serge Dubé: Demande des informations sur la nouvelle méthode 
de taxation. 

 
FIN DE LA 1ÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS À  19 H 55 

 
6. 

DÉPÔT DE LA LISTE DE LA CORRESPONDANCE : 
 
Le directeur général et secrétaire-trésorier fait la lecture et dépose la liste 
de la correspondance pour le mois de janvier 2011. 
 
7.1.1 

2011-02-32 COMPTES À PAYER : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Stanley Boucher,  APPUYÉ PAR  le 



conseiller André Tousignant ET RÉSOLU QUE,  la liste des comptes à 
payer en date du 31 janvier 2011 au montant de 134,954.15 $ soit 
approuvée et que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à 
procéder au paiement de ces comptes. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
7.2 

RAPPORTS DES COMITÉS 
 
Madame la mairesse Nathalie Bresse :  

o Informe les citoyens que la réunion des maires à la MRC est toujours 
le 3ième mercredi du mois; 

o Donne de l’information sur la transaction avec la Ville de Sherbrooke 
concernant le LET. 

           
Madame Diane Talbot :   

o Donne de l’information sur le Transport du Bonheur et le transport en 
commun; 

o Donne des informations concernant la Chambre de commerce, le  
tournoi de golf au mois de juin et différentes formations à venir. 

     
Monsieur André Tousignant : 

o Mentionne qu’il y aura une soirée d’information pour l’internet haute 
vitesse le 22 février à 19 h 00 à la salle du conseil; 

o Une rencontre est prévue avec la S.Q. pour démarrer le dossier de 
 Surveillance de Quartier; 

o Parle du rapport final 2010 du projet Sentinelle. 
 

Monsieur Stanley Boucher : 
o Une journée porte ouverte se tiendra le 1er mai au Centre 

multifonctionnel avec le brunch des Chevaliers de Colomb et d’autres 
activités; 

o Une journée porte ouverte à l’O.M.H. se tiendra le 5 juin 2011; le 
Comité de la route 112 attend des nouvelles du MTQ pour la rencontre 
des citoyens; 

o Les gens ont jusqu’à la fin du mois de mars 2011 pour présenter leurs 
idées pour le choix du nouveau nom de la route 112; 

o Il y aura aussi la Soirée des bénévoles. 
 
Madame Michèle Thériault : 

o Au journal communautaire il y a deux nouveaux journalistes et le 
journal procède à un sondage afin de connaître l’intérêt des gens 
pour le journal communautaire; 

o Une rencontre du comité de voirie est prévue pour définir les travaux 
de réfection des chemins et routes à venir. 

 
Monsieur Kevin Mackey : Donne le compte-rendu du carnaval, il remercie 
les bénévoles et les employés municipaux pour leur collaboration et leur 
travail. 

 
Monsieur Michel Choquette : 

o Donne le compte-rendu de la MRC sur les différents dossiers et 
surtout celui de l’urbanisme; 

o Il y aura prochainement un appel d’offre pour le poste de pompage  
Blouin et les biodisques. 

 
 
 
 



 
 
8.1.1 

2011-02-33 ACCEPTATION DE LA PROGRAMMATION DES TRAVAUX DANS LE 
PROGRAMME TECQ : 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Ascot Corner a pris connaissance 
du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et 
de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2010 à 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce 
guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale 
qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales, 
des régions et de l’Occupation du territoire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller André Tousignant,   APPUYÉ PAR   
le conseiller Michel Choquette  ET RÉSOLU QUE :                              
 
La Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle; 
 
La Municipalité s’engage à être seule responsable et à dégager le Canada 
et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés 
et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, 
pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme 
de la TECQ 2020-2013; 
 
La Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales, des régions et de l’Occupation du territoire de la 
programmation de travaux jointe à la présente et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales, des régions et de l’Occupation du territoire; 
 
La Municipalité s’engage à réaliser le seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28.00 $ par habitant par année, soit un 
total de 112.00 $ par habitant pour l’ensemble des quatre années du 
programme; 
 
La Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales, 
des régions et de l’Occupation du territoire de toute modification qui sera 
apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente 
résolution.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.2 

2011-02-34 APPEL D’OFFRES DES CONSULTANTS SM INC. – DEUXIÈME APPEL 
D’OFFRES POUR LES TRAVAUX AUX BIODISQUES ET POSTE DE 
POMPAGE BLOUIN : 
 
CONSIDÉRANT QUE nous devons retourner une deuxième fois en 
appel d’offres pour la mise à niveau de l’usine des biodisques et du poste 
de pompage Blouin; 
 



CONSIDÉRANT QUE c’est un deuxième appel d’offres à préparer et 
faire des modifications requises aux plans et devis; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Stanley Boucher, APPUYÉ PAR   
le conseiller Kevin Mackey ET RÉSOLU QUE,  l’offre de service des 
consultants S.M. Inc. pour procéder au deuxième appel d’offres et faire les 
modifications requises aux plans et devis, pour le montant de 6,900 $ plus 
taxes soit accepté. 

 
Poste budgétaire : 03-310-00-031 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.3 

2011-02-35 POLITIQUE CONTRE LE HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE : 
 
CONSIDÉRANT QUE  dans la dernière convention collective la 
municipalité avait prise l’engagement d’adopter une politique contre le 
harcèlement psychologique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme Monty Coulombe a rédigé une politique 
contre le harcèlement psychologique et que celle-ci a été déposée aux 
membres du conseil lors de l’atelier de travail; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller André Tousignant,  APPUYÉ PAR   
la conseillère  Michèle Thériault  ET RÉSOLU QUE  la Municipalité adopte 
la Politique contre le harcèlement psychologique tel que déposée et que la 
mairesse Nathalie Bresse et le directeur général Daniel St-Onge soient 
autorisés à signer les documents nécessaires. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.4 

2011-02-36 OFFRE DE SERVICE DE L’ENTREPRISE AQUATECH : 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons un besoin d’expertise concernant 
l’exploitation de nos systèmes des eaux usées et de l’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise Aquatech est une entreprise qui est 
spécialisée dans les techniques d’exploitation des ouvrages de traitement 
de l’eau potable et d’assainissement des eaux usées; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   la conseillère Diane Talbot,  APPUYÉ PAR   le 
conseiller André Tousignant  ET RÉSOLU QUE, l’offre de service 
professionnel concernant l’assistance technique à l’exploitation des 
ouvrages de traitement de l’eau potable et d’assainissement des eaux 
usées,  pour le volet 1 : une estimation de 178 heures de travail au taux de  
44.95 $ / heure ; pour le volet 2 : un montant forfaitaire de 4,200 $ plus 
taxes / mois que la mairesse Nathalie Bresse et le directeur général Daniel 
St-Onge soient autorisés à signer les documents nécessaires. 
 
Poste budgétaire : 02-413-00-411 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.5 

2011-02-37 CONTRIBUTION ANNUELLE – JOURNAL LE HAUT-SAINT-FRANÇOIS : 
 
CONSIDÉRANT QU’ à chaque année la Municipalité donne une 
contribution annuelle au journal Le Haut-Saint-François pour des espaces 
publicitaires qui sont utilisés par la Municipalité ou la Corporation des loisirs; 



IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Kevin Mackey,  APPUYÉ PAR  la 
conseillère Diane Talbot  ET RÉSOLU QUE   la Municipalité d’Ascot Corner 
accepte de contribuer pour la somme de  3,037.10 $ pour l’année 2011. 
 
Poste budgétaire : 02-190-00-345 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.6 

2011-02-38 CONTRIBUTION ANNUELLE –  CHAMBRE DE COMMERCE DU HAUT- 
 SAINT-FRANÇOIS : 

 
CONSIDÉRANT QUE le renouvellement de la carte de membre de la 
Chambre de commerce du Haut Saint-François est à échéance pour 
l’année 2011; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   la conseillère Diane Talbot,  APPUYÉ PAR   la 
conseillère Michèle Thériault  ET RÉSOLU QUE   la Municipalité d’Ascot 
Corner accepte de renouveler la carte de membre de la Chambre de 
commerce du Haut-Saint-François pour l’année 2011 au montant de   
115.00 $  taxes incluses. 
 
Poste budgétaire : 02-130-00-494 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.7 

2011-02-39 RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE SERVICE AVEC L’ENTREPRISE 
PENSEWEB.COM : 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque année il faut renouveler le contrat de 
service avec une firme pour l’hébergement du site internet de la 
municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons vérifié les prix avec plusieurs 
fournisseurs et les prix sont entre 3.50 $ et 10.95 $ / mois plus les coûts 
pour le nom de domaine; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré le fait que le fournisseur actuel est le plus 
élevé, c’est un fournisseur fiable, facile d’accès et qu’il est de la région 
(Sherbrooke); 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller André Tousignant,  APPUYÉ PAR   
la conseillère Diane Talbot  ET RÉSOLU QUE,  la Municipalité d’Ascot 
Corner accepte le renouvellement du contrat de service pour l’hébergement 
du site internet de la municipalité avec le fournisseur PenseWeb.com pour 
un montant annuel de 161.35 $ plus taxes. 
 
Poste budgétaire : 02-130-00-335 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.8 

2011-02-40 FORMATION – PLAN DES MESURES D’URGENCE : 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons planifié de mettre à jour notre plan des 
mesures d’urgence durant l’année 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE les 24 et 25 février 2011 il y a deux formations 
offertes par le Cégep de Drummondville sur le rôle et les responsabilités du 



coordonnateur de la sécurité civile et l’élaboration d’un plan de sécurité 
civile; 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur général, de par sa fonction,  est le 
coordonnateur des mesures; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller André Tousignant,  APPUYÉ PAR   
le conseiller Kevin Mackey  ET RÉSOLU QUE,   la Municipalité d’Ascot 
Corner accepte que le directeur général Daniel St-Onge assiste aux deux 
journées de formation les 24 et 25 février prochain et que les frais 
d’inscription  au montant de 480 $ et les frais de déplacement soient payés 
selon la politique par la Municipalité. 
 
Poste budgétaire : 02-130-00-454 pour la formation et 02-130-00-310 pour 
le déplacement. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.9 

2011-02-41 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO  2011-01-22 : 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons adopté la résolution numéro  
2011-01-22 en janvier 2011, autorisant monsieur Daniel St-Onge à assister 
au colloque de la sécurité civile; 
 
CONSIDÉRANT QUE c’est monsieur Kevin Mackey qui assistera au 
colloque de la sécurité civile au lieu de Daniel St-Onge; 
  
IL EST PROPOSÉ PAR   la conseillère Michèle Thériault,   APPUYÉ PAR   
le conseiller Stanley Boucher  ET RÉSOLU QUE,  la Municipalité d’Ascot 
Corner accepte que monsieur Kevin Mackey assiste au colloque de la 
sécurité civile les 16 et 17 février à la place de monsieur Daniel St-Onge et 
que ses dépenses de déplacement lui soient remboursées selon la politique 
en vigueur. 
 
Poste budgétaire : 02-110-00-310 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.10 

2011-02-42 NOMINATION DES DÉLÉGUÉS AU COMITÉ LOISIR DE LA MRC DU 
HAUT-SAINT-FRANÇOIS POUR L’ANNÉE 2011 : 
 
CONSIDÉRANT QUE nous devons à chaque année nommer deux (2) 
délégués pour représenter la municipalité au sein du Comité Loisir de la 
MRC du Haut-Saint-François; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Stanley Boucher,  APPUYÉ PAR   le 
conseiller André Tousignant  ET RÉSOLU QUE,   monsieur Kevin Mackey 
conseiller municipal et madame Ghislaine Grante coordonnatrice des loisirs 
pour Ascot Corner soient les deux représentants de la municipalité au 
Comité loisirs de la MRC du Haut-Saint-François. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.11 

2011-02-43 SURPLUS AFFECTÉ POUR LES TRAVAUX DU CENTRE 
MULTIFONCTIONNEL  ET LES BANDES DE PATINOIRE : 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons adopté les résolutions numéros : 



2010-09-145, 2010-11-194, 2010-11-190 et 2010-08-140 acceptant les 
travaux pour la réfection du Centre multifonctionnel et les bandes de 
patinoire au parc Pomerleau; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de l’adoption de ces résolutions nous avons 
indiqué le poste budgétaire mais que nous avons oublié de mentionner que 
la part monétaire de la Municipalité était dans un poste de surplus affecté; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller André Tousignant,  APPUYÉ PAR   
le conseiller Stanley Boucher  ET RÉSOLU QUE,   les sommes au poste de 
surplus affecté numéros 55-992-00-001 et 55-992-00-002 pour un montant 
total de 149,470 $ soient transférées au poste budgétaire numéro  
03-310-00-033 pour le paiement des travaux. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.12 

2011-02-44 AIDE GOUVERNEMENTAL DANS LE PROGRAMME D’INFRASTRUC-
TURE DE LOISIRS (PIL) : 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Canada a annoncé le 2 
décembre dernier qu’il accordait, sous certaines conditions, aux 
bénéficiaires d’aide dans le cadre du Programme d’infrastructure de loisirs 
(PIL) jusqu’au 31 octobre 2011 pour compléter leurs projets; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous n’aurons pas besoin de ce délai pour 
compléter les travaux du Centre multifonctionnel mais que le 28 février 2011 
les travaux seront complétés et que le 31 mars 2011 le rapport de 
réclamations pour l’aide gouvernementale sera complété; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Kevin Mackey,   APPUYÉ PAR   la 
conseillère Michèle Thériault ET RÉSOLU QUE, les travaux seront 
complétés pour le 28 février 2011 et que le 31 mars 2011 le rapport de 
réclamation concernant les coûts relatifs aux travaux sera complété. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.13 

2011-02-45 DEMANDE DÉROGATION MINEURE NUMÉRO 2010-11-0001 : 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure numéro   
2010-11-0001 a été étudiée par le comité consultatif d’urbanisme et que la 
publication dans le journal a été faite dans les délais; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande au 
conseil municipal d’accepter cette dérogation mineure; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Kevin Mackey,  APPUYÉ PAR   le 
conseiller Michel Choquette  ET RÉSOLU QUE,  la Municipalité d’Ascot 
Corner accepte la dérogation mineure numéro 2010-11-0001 telle que 
présentée et recommandée par le comité consultatif d’urbanisme. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.14 

2011-02-46 ANNULATION DE LA RÉSOLUTION  NUMÉRO 2008-04-80 : 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la séance d’avril 2008, la Municipalité a 
adopté une politique d’accueil des I.C.I. (voir résolution numéro 2008-04-80) 
 



CONSIDÉRANT QUE cette politique doit être revue et qu’en attendant la 
politique actuelle doit être suspendue; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   la conseillère Diane Talbot, APPUYÉ PAR   le 
conseiller Michel Choquette  ET RÉSOLU QUE,   la Politique d’accueil sur 
les I.C.I. soit annulée et que celle-ci soit revue dans les prochains mois. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
8.1.15 

2011-02-47 JOURNÉES  DE  LA  PERSÉVÉRANCE  SCOLAIRE : 
 
CONSIDÉRANT QU’ il est important de s’occuper du décrochage 
scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Kevin Mackey, APPUYÉ PAR   le 
conseiller Michel Choquette  ET RÉSOLU QUE,  les journées du 14 au 18 
février soient nommées  Journées de la persévérance scolaire. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
12. 
2IÈME PÉRIODE DE QUESTIONS   (début 20 h 50)  
 
Monsieur Bertrand Ash:  

• Demande le pourcentage que Sherbrooke a acheté dans le LET; 
• Demande si le Conseil a pensé au coût pour les citoyens de changer 

le nom de la route 112. 
 
Madame Pierrette Hardy: Demande des explications sur le point 8.1.4. 
 
FIN DE LA 2IÈME PÉRIODE DE QUESTIONS À 21 H 10. 
 
13. 

2011-02-48 LEVÉE DE LA SÉANCE : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Stanley Boucher  QUE, la séance 
ordinaire soit levée à 21 h 15. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
PROCHAINE SÉANCE RÉGULIÈRE : LUNDI, LE  7 MARS 2011 À 19H30. 
  
 
_____________________________     _____________________________ 

                         DANIEL ST-ONGE                NATHALIE BRESSE, MAIRESSE 
              DIR. GÉN. ET SECR.-TRÉS.   
 
 
 
 

 


